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Non-ingérence, non-indifférence: l'implication
des intervenant-e-s professionnel-le-s auprès

de groupes d'entraide en santé mentale

Un trop grand nombre d'entre nous sommes à
la recherche de moyens infaillibles pour démarrer
un groupe d'entraide. Parfois les efforts et les diffi-
cultés derrière les histoires à succès de quelques
groupes, nous échappent faussant nos attentes. A
d'autres moments, l'expérience nous a permis

d'acquérir une certaine humilité ou prudence, mais
ce sont nos supérieur-e-s hiérarchiques qui exercent
des demandes irréalistes.

Il faut donc prendre un certain recul avant de pas-
ser à l'action. Cette réflexion élaborée à la suite d'un
atelier sur les groupes d'entraide lors du 11e Collo-
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que en santé mentale « Ailleurs et autrement... mais
comment?» veut fournir un outil d'analyse à
l'intervenant-e. Tour à tour, seront abordés le
contexte organisationnel, les attitudes personnelles
nécessaires pour travailler auprès de groupes
d'entraide, et enfin les attentes irréalistes face à
l'intervention. Les exemples porteront autant sur la
période d'émergence que sur la période de
consolidation d'un groupe d'entraide.

Le contexte organisationnel du milieu de
travail

II peut être surprenant pour certain-e-s de com-
mencer par ce thème. Mais pourquoi le négliger
quand on sait que l'intervention auprès des groupes
d'entraide exige une remise en question des façons
traditionnelles de travailler. Ce bouleversement des
habitudes se retrouve au niveau de la plupart des
interventions de type communautaire et il n'a rien
de particulier à la problématique des groupes
d'entraide. Toutefois, la consultation auprès de grou-
pes d'entraide sera pour bien des clinicien-ne-s la
première occasion d'élaborer une intervention com-
munautaire. Il faut donc prendre le temps d'envisa-
ger les changements de méthode de travail et vérifier
si l'institution où est rattaché-e l'intervenant-e est
ouverte à ces changements. Car oeuvrer auprès de
groupes communautaires lorsque les supérieur-e-s
hiérarchiques ne montrent aucun respect des spéci-
ficités de ce milieu est le meilleur chemin pour
l'échec et l'épuisement professionnel.

Il faut prévoir quatre types de changements
majeurs : 1) le rôle de l'intervenant-e ; 2) les heures
et le lieu de travail ; 3) le mode d'évaluation de la
performance de l'intervenant-e et 4) la façon d'envi-
sager le rôle de l'institution et celui des ressources
informelles.

En premier lieu, comme le souligne Powell (1987),
l'intervenant-e doit penser au rôle qu'il-elle pourra
tenir soit celui d'échanges de références ou encore
celui de consultation. D y aura, de toute façon, trans-
formation d'une intervention directe auprès des gens
ayant des problèmes à une intervention indirecte
recentrée au niveau des représentant-e-s des grou-
pes d'entraide ou de la communauté.

Peu de choses sont écrites sur les façons de pro-
céder à des échanges de références entre
professionnel-le-s ou entre systèmes formel et infor-
mel d'où l'intérêt de la lecture des chapitres qu'y

consacre Powell (1987). En ce qui a trait au rôle de
consultation, il existe une plus vaste documentation
centrée davantage sur une approche générale comme
les écrits de Lescarbeau, Payette et St-Arnaud (1985),
Lippitt et Lippitt (1980). Mais on retrouve aussi une
approche communautaire à la consultation (O'Neill
et Trickett, 1982) et des écrits portant précisément
sur les systèmes informels (Gottlieb, 1983 ; Froland,
Pancoast, Chapman et Kimboko, 1981) et sur les
groupes d'entraide (Powell, 1987). Ces réflexions sur
une remise en question ou un élargissement du rôle
professionnel gagnent à être partagées avec son
milieu de travail car cette nouvelle définition de
tâches peut être dépréciée ou amèrement critiquée.

En deuxième lieu, l'horaire de travail sera vrai-
semblablement modifié afin d'accentuer la disponi-
bilité en soirée et même en fin de semaine. Le milieu
de travail doit s'ajuster à cette nécessité et offrir un
aménagement souple des horaires. Une telle chose
peut paraître surprenante à préciser, mais rappelons-
nous, il n'y a pas si longtemps, les C.L.S.C. fermaient
à cinq heures.

Troisièmement, les autorités ont à revoir leur
mode d'évaluation de la performance des praticien-
ne-s. Il est clair que le nombre de cas reçus par
semaine est totalement inadéquat pour juger du tra-
vail réalisé. Ce critère quantitatif ne gagne surtout
pas à être transformé de la manière suivante : « Ton
objectif de l'année est de former 6 groupes
d'entraide». Une autre façon d'exercer de la pres-
sion indûment s'avère : « Nous avons de l'argent pour
dix sessions de travail avec le groupe X, après ils
devront être autonomes ». L'institution doit plutôt se
préparer à un soutien à long terme. En fait, l'évalua-
tion de la qualité de l'intervention doit respecter les
particularités des groupes d'entraide. Ainsi, il n'est
pas nécessairement utile de conclure au succès du
groupe lorsqu'il y a 130 membres et à l'insuccès
lorsqu'il y en a 20. Un critère de réussite ne saurait
non plus être le maintien à tout prix d'un groupe
qui se désintègre. Il faut aller jusqu'à accepter la dis-
parition d'un groupe lorsqu'il n'est plus source de
soutien ou de changement dans sa région. Or trop
souvent, l'intervention professionnelle fait perdurer
des expériences peu orientées vers la pérennité. Il
faut donc beaucoup d'assouplissement des critères
d'évaluation. De nouveaux critères centrés sur la qua-
lité du processus pourront prendre place avec l'expé-
rience.

Un quatrième type de remise en question pro-



Communications brèves 205

vient des membres des groupes d'entraide. Ces per-
sonnes reprennent en main une partie du pouvoir
que leur a confisquée la professionnalisation de
l'intervention psychosociale. Elles expriment sou-
vent sur la place publique des critiques des prati-
ques institutionnelles. Il faut donc que les
administrateur-trice-s et les intervenant-e-s soient
ouvert-e-s à un discours critique. De plus, ces per-
sonnes peuvent élaborer une autre analyse du pro-
blème venant en contradiction avec l'analyse faite
par les professionnels. Il faut donc démontrer notre
capacité de négociation ou de cohabitation tranquille.
L'institution doit se préparer à faire face à cette nou-
velle prise de parole de la part de «client-e-s».

Ces caractéristiques d'ouverture du milieu de tra-
vail sont tellement importantes qu'en leur absence,
il vaut mieux s'abstenir. Froland et al. (1981), dans
une étude sur des institutions de services psychoso-
ciaux et leur recours aux divers types d'aide infor-
melle, confirment d'ailleurs que des institutions de
tradition bureaucratique, où les normes profession-
nelles dominent et où il y a un style d'autorité for-
melle, ne créent pas de liens avec les systèmes d'aide
informelle.

Ces prémisses ne doivent pas nous faire négliger
les attitudes personnelles des intervenant-e-s qui
coloreront leur approche des groupes d'entraide.

Les attitudes personnelles

Ce ne sont pas tous les intervenants et toutes les
intervenantes qui peuvent travailler auprès de grou-
pes d'entraide.

Il faut d'abord que l'intervenant-e accepte que son
style d'intervention puisse différer de celui des grou-
pes d'entraide. Un-e intervenant-e qui affirme « J'ai
toujours fait de l'entraide avec « mes » patients » ne
comprend effectivement rien. Un tel rapprochement
est peu utile et ajoute à la confusion. Une interve-
nante professionnelle est et demeurera une interve-
nante professionnelle. Il faut donc s'accepter comme
tel, comprendre les forces et les faiblesses de son
style d'intervention et voir quelles autres attitudes
sont nécessaires pour travailler avec les groupes
d'entraide.

Une attitude de respect et de croyance au poten-
tiel des gens impliqués et de leur groupe est égale-
ment un préalable. D'une approche où l'on considère
plus ou moins la personne comme malade et en quête
de solutions amenées par un-e professionnel-le, il

faut aller vers une approche reconnaissant un rôle
actif au consommateur et une force d'intervention
aux groupes de pairs.

Par ailleurs, certains choix des groupes d'entraide
entreront en conflit avec nos valeurs. Pensons à la
notion de confidentialité, aux modèles d'interven-
tion d'inspiration spirituelle, médicale ou anti-
médicale. Il peut s'agir d'un moment difficile
lorsqu'on découvre qu'il sera impossible de
« convaincre » l'autre mais que c'est plutôt l'autre qui
cherche à nous convaincre. C'est un renversement
de rôle qui peut inquiéter et mener à la confrontation
ouverte. Les points de divergence auxquels
l'intervenant-e sera rapidement confronté-e sont, par
exemple: vous croyez à la médication? aux méga-
vitamines? à la prière? aux guides de conduite uni-
formes pour tous? à l'origine biologique de la schi-
zophrénie? au concept que l'alcoolisme est une
allergie? à la vie en commune? etc. Il ne sert alors
à rien de nier son propre système de valeurs et
d'explications. L'expression d'un point de vue diffé-
rent peut d'ailleurs être une occasion d'apprentissage
pour le groupe. Il est, à ce moment-là, utile d'avoir
développé un climat où une certaine camaraderie per-
met autant de taquiner, d'émettre une rétroaction
négative, ou une opinion contraire. Parfois et avec
raison, il sera impossible de transgresser certaines
valeurs et nous ne pourrons travailler avec certains
groupes. Par exemple, dans le domaine de la toxico-
manie, il existe des groupes dont le style peut appa-
raître oppressif et qui déplaisent à plusieurs
professionnel-le-s. L'intervenant-e gagne donc à bien
connaître ses valeurs et son ouverture à un autre
monde. Il doit comprendre que sa façon de voir en
est une parmi d'autres, comme Karuza, Zavon, Rabi-
novitch et Brickman (1982) l'illustrent.

Trop souvent, un certain malaise mène
l'intervenant-e à professionnaliser le groupe, c'est-
à-dire à lui imposer un modèle de fonctionnement
inspiré de son savoir-faire de professionnel-le. Quel-
ques indices d'un tel comportement sont : l'offre de
cours de relation d'aide, la création de dossiers indi-
viduels, l'intégration de sessions de relaxation.
Notons que cette tendance peut tout aussi bien pro-
venir d'un membre de groupe d'entraide qui ramène
au groupe des principes empruntés à des sessions
d'animation (genre pensée positive) ou à une théra-
pie individuelle.

Finalement, rappelons l'importance de la remise
en question du pouvoir du - de la professionnel-le.
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Il-elle doit cheminer avec le groupe et non le diriger
même lorsqu'il y a des demandes pressantes de la
part de groupes peu confiants afin que Ie-Ia
professionnel-le assume le leadership. La remise en
question provient alors du - de la professionnel-le
lui-elle-même. Dans d'autres cas, les groupes mènent
un combat contre le système formel d'aide et tou-te-
s les professionnel-le-s sont contesté-e-s. Mais en
réalité des liens fort plaisants peuvent se tisser entre
certain-e-s professionnel-le-s et des membres reven-
dicateurs de groupes d'entraide de par le partage de
valeurs et le désir de voir les choses changer.

Ces discussions sur le pouvoir ne doivent pas
occulter le fait que l'intervenant-e doit avoir une cer-
taine crédibilité face à ces personnes. Cette crédibi-
lité peut se construire sur les connaissances de la
problématique ou du mouvement des groupes
d'entraide mais elle provient bien davantage d'une
forme d'engagement personnel rapidement décodé
par les membres des groupes d'entraide.

En somme, «les groupes d'entraide n'ont pas
comme objectif d'être sympathiques aux valeurs et
aux buts du système professionnel » (Pancoast, Par-
keret, Froland, 1983, p. 280). C'est d'ailleurs pour-
quoi ils peuvent être une source de renouveau.

Les attentes irréalistes

Même s'il n'y a pas de problèmes au sein du
milieu de travail ou au niveau des attitudes person-
nelles, certain-e-s intervenant-e-s ont des attentes fort
irréalistes face à leur travail.

Voici quelques remarques qui indiquent l'exis-
tence d'attentes irréalistes ou de mythes: 1. «C'est
tellement bien ce qu'ils font, on pourra bientôt ces-
ser d'offrir des services professionnels » ; 2. « La for-
mule des AA est utile à tout le monde » ; 3. « Avec
un peu de formation à la relation d'aide, ils vont pou-
voir mieux s'entraider » ; 4. « Moi je trouve que les
femmes partagent les mêmes problèmes. Donc je
ne comprends pas pourquoi il faudrait des groupes
pour déprimées, pour divorcées... Un groupe suffi-
rait et ça coûte moins cher » ; 5. « On a trois groupes
déjeunes schizophrènes. Un est centré sur là prière,
un sur les loisirs, l'autre sur l'aide morale et
l'entraide. Il faut rationaliser ça et les amener à par-
tager le même bureau. Or, ils refusent depuis le
début » ; 6. « La formule du groupe X s'appliquera
automatiquement aux gens de ma région » ; 7. « Ce
groupe-là n'est pas membre de la Fédération XYZ,

méfions-nous » ; 8. « C'est commode, après cinq heu-
res à la fermeture du bureau, les gens pourront appe-
ler au groupe d'entraide » ; 9. « Moi je trouve que
tout le monde a droit aux groupes d'entraide. J'ai
donc averti les cinq groupes du coin qu'ils doivent
recevoir les ex-patients psychiatriques»; 10.«Moi,
je les réunis une fois, puis je me retire » ; 11.« Ça va
bien, donc je les »; 12. «Moi, je ne les influence
pas»; 13. «Le groupe existe depuis cinq ans. C'est
inquiétant. Ils n'ont pas encore commencé à faire
des revendications sur la place publique».

Essayons d'analyser le contenu de ces diverses
remarques si souvent entendues. Tous d'abord, il est
facile de construire toute une série de mythes autour
du mouvement des groupes d'entraide. La toute-
puissance de leur intervention est une conception
à revoir (1, 2) tout autant que la glorification de
l'apport technique (3) du - de la professionnel-le se
voyant comme «améliorer» les pauvres membres.

A la lecture des remarques précédentes, on voit
rapidement que l'intervenant-e peut également re-
construire la ressource que constitue un groupe
d'entraide à l'image du système formel. Trop sou-
vent, on veut imposer la rationalisation, la formule
unique, la formation d'association ou encore on veut
forcer le groupe d'entraide à répondre aux insuffi-
sances du système (4, 5, 6, 7, 8, 9).

D'autres attentes irréalistes proviennent de la com-
préhension du rôle de consultation. Il sera par exem-
ple presqu'impossible de n'assister qu'à une réunion
pour ensuite se retirer (10). Il faut prévoir une forme
de suivi, d'appui aux leaders. D'ailleurs, même les
groupes qui vont bien peuvent retirer quelque chose
de la présence sporadique d'un-e professionnel-le,
par exemple une vision de l'histoire de leur groupe,
une ressource pour l'évaluation de leurs réalisations,
etc. (11). Silverman (1980) décrit le travail de
consultation sous formes d'étapes, d'une grande
implication à une position de retrait avec possibilité
de soutien.

Deux autres pièges guettent l'intervenant-e plus
intéressé-e à l'action sociale. Il peut s'agir d'un man-
que d'insight sur son influence sur le groupe (12).
En effet, l'intervenant-e modèle encourage, nomme,
etc. même si le leadership est assumé par un mem-
bre du groupe. Et finalement, l'intervenant-e peut
être trop pressé-e de passer à l'action sociale (13)
alors que d'autres formes d'organisation favorise-
raient davantage l'expression de revendications.
Lavoie (1983a) donne l'exemple d'une fédération et
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d'un groupe d'entraide qui ont joué des rôles diffé-
rents mais complémentaires.

Seule une analyse des objectifs et de la philoso-
phie de l'intervention communautaire peut offrir à
1'intervenant-e des éléments de critique face à sa pro-
pre pratique (Guay et Lapointe, 1985). Il serait donc
intéressant de se référer à un certain modèle de fonc-
tionnement social plutôt qu'à une approche approxi-
mative.

Conclusion

Ces réflexions et commentaires ne règlent cepen-
dant pas toutes les incertitudes liées au travail auprès
de groupes d'entraide. D'autant plus que les grou-
pes d'entraide ont des modes de fonctionnement et
des besoins variés. Il est donc important de bien
connaître le problème ou la situation-problème ayant
mené à la formation des groupes. Une meilleure
compréhension des besoins des membres facilitera
le travail de consultation comme le montrent Lavoie,
Vézina et Dompierre (1985) dans le cas des groupes
pour veuves, ainsi que St-Onge et Lavoie (1987) dans
le cas des groupes de parents de personnes ayant des
problèmes mentaux chroniques.

En outre, certaines difficultés de parcours d'un
groupe pourront inciter Ie-Ia professionnel-le à cher-
cher quelques points de repères : les crises de lea-
dership (Dumas et Lavoie, 1987), les frictions
internes (HiIl, non daté; Silverman, 1980), le ques-
tionnement sur la nature de l'aide (Lavoie, 1983b ;
Romeder, 1985). En conclusion, signalons l'existence
d'un bulletin canadien d'information sur les grou-
pes d'entraide qui peut contribuer à tenir à jour nos
connaissances: l'Initiative, Bulletin d'entraide
(adresse : Conseil canadien de développement social,
CP. 2506, Succursale C, 55 Parkdale, Ottawa, Onta-
rio, KlY 4Gl).
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